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QUE 102

Question écrite urgente 
Raccordement de Genève au réseau TGV : promesses non 
respectées. Où sont les réactions du Conseil d'État et du Conseil 
Fédéral pour défendre les intérêts de Genève et de la 
Confédération ? 

C’est avec un constat alarmant que le soussigné revient sur ce sujet qui 
l’avait conduit à effectuer une première interpellation de notre Conseil d’État 
sur ce thème en date du 30 juin 2010, laquelle avait d’ailleurs été relayée à 
Berne par une question du Conseiller national Hugues Hiltpold. 

Les réponses reçues alors se voulaient rassurantes, promettant que les 
autorités fédérales et genevoises veilleraient à la défense de leurs intérêts. 

Depuis lors la ligne du Haut-Bugey a été mise en service, et les pires 
pronostics émis dans la première interpellation se sont avérés être la réalité 
des usagers de la ligne TGV Genève – Paris. Les temps de parcours de la 
plupart des trains s’approchent plus de 3 ½ h. que des « un peu moins de 3 
heures » promis. Une des causes est le fait que le projet initial prévoyait le 
maintien de passage à niveau avec des voiries d’importance secondaire et 
qu’entretemps les règles de circulation des trains en France ont été changées, 
obligeant dès lors les TGV à parcourir le Haut-Bugey à la vitesse maximale 
de 80 km/h. au lieu des 120 km/h. pour lesquels la réhabilitation de cette 
ligne avait été conçue. Et ceci sans parler des nombreux retards dus à divers 
facteurs, mais entre autres au simple fait que cette ligne est sous-utilisée avec 
seulement 8 paires de trains journaliers, d’ailleurs exclusivement TGV alors 
que la France voisine voyait la possibilité d’un développement du trafic 
ferroviaire régional, entre Bourg-en-Bresse et Oyonnax certes, mais aussi en 
direction de Bellegarde et Genève. Ceci est resté sans suite aucune, bien au 
contraire, puisque même le trafic régional (TER) Bourg-en-Bresse – 
Oyonnax qui existait auparavant a été remplacé par des autobus. 
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Sous-utilisée, la ligne est dès lors aussi souvent hors service, contraignant 
les relations TGV Genève – Paris à utiliser l’ancien tracé via Culoz, bien 
entendu dans les temps de parcours plus longs d’autrefois. Le manque de 
fiabilité de la ligne du Haut-Bugey est telle qu’on dit maintenant que la 
société d’exploitation des TGV franco-suisses « LYRIA » envisage même 
par souhait de stabilité des horaires, de revenir définitivement à cet ancien 
tracé ! Si cela devenait réalité, la ligne du Haut-Bugey (ou des « Carpates ») 
retournerait à l’état d’abandon où elle se trouvait avant ces travaux, personne 
ne semblant songer à y introduire un trafic autre quelconque. 

Outre la déception des usagers de cette importante relation pour Genève 
et la Suisse romande, on doit dès lors se demander pourquoi la Confédération 
helvétique a investi 110 millions d’euros (soit env. 160 millions de francs 
suisses à l’époque) dans cette affaire où les promesses du contrat n’ont tout 
simplement pas été respectées par notre partenaire et dont les citoyens de 
notre pays ne retirent finalement aucun avantage sensible. Le seul bénéfice 
est peut-être pour l’Aéroport International de Genève qui perd sans doute 
moins de clientèle que prévu sur les lignes ralliant la capitale française. Ne 
serait-il donc pas judicieux de demander le remboursement de cette somme 
qui pourrait être avec avantage être investie dans d’autres projets 
transfrontaliers plus concrets que des promesses non tenues ? 

Depuis des années, les genevois se sont battus pour obtenir que le canton 
puisse être raccordé de façon attractive au réseau ferroviaire européen à 
grande vitesse. Le développement important de celui-ci en France, en 
périphérie de notre pays montre tout l’intérêt qu’il y a pour notre collectivité 
de s’assurer d’être insérée dans un système de transport d’avenir. 

Dès lors, la question posée à nouveau au Conseil d’État est fort simple :  

Entend-il accepter cet état de fait sans réagir ou envisage-t-il des 
actions afin que les performances de la ligne cofinancée par la Suisse soit 
au moins à la hauteur des engagements initiaux pris à l’égard des genevois 
? Dans ce but, les passages à niveau subsistants devraient à tout le moins 
être supprimés afin de permettre de relever la vitesse à celle qui était 
promise.  

Et à cette première question s’ajoute maintenant une nouvelle, celle-ci 
étant de savoir s’il est acceptable qu’une participation accordée par un État 
n’aboutisse pas au résultat pour lequel elle avait été octroyée et qu’entend 
faire dès lors la Confédération à cet égard ? 


